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Réglementant temporairement le stationnement et la circulation des véhicules sur 
Route de Saint Leu les 14 et 21 décembre 2024 

 

Le Maire de Cesson, 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à 
L. 2213-6, 

VU le nouveau code de la route et notamment les articles R 411-8 et R411-25, R 413-
1 et R 413-17, R 411-7 et R 415-7, R 411-7 et R 415-6, R 417-1 à 417-13, R 110-2 et R 
411-2, 

VU le code de la voirie routière et notamment les articles L113-2, L115-1 à L116-8, 
L123-8, L131-1 à L131-7, L141-10 et L141-11, 

VU l’Arrêté ministériel du 24 Novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes, 

VU l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l’Arrêté 
du 22 Octobre 1963 modifié par divers arrêtés subséquents, et notamment les articles 
42 à 42-8 et 43 à 43-4 du Livre I 3ème partie, 42 à 42-8 et 43-10 à 43-15 du Livre I 3ème 
partie, 50-1 du Livre I 4ème partie, 51 du Livre I 4ème partie, 55 du Livre I 4ème partie, 56 
à 64-10 du Livre I 4ème partie, 63 du Livre I 4ème partie, 64 du Livre I 4ème partie, 

 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité, il y a lieu de réglementer la circulation 
et le stationnement route de Saint-Leu en raison de la présence du marché 
hebdomadaire. 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 :  

Les samedis 14 et 21 décembre 2024, la route de Saint Leu sera fermée à la circulation 
à partir de 4h00 et jusqu’à 16h00 en raison de la présence du marché hebdomadaire 
de Cesson.  

ARTICLE 2 :  

La Route de Saint Leu sera fermée à la circulation depuis l’accès au parking de la mairie 
jusqu’à l’angle de la rue du Verger et route de Saint Leu. 

ARTICLE 3 : 

La signalisation, les déviations et les barrières de protection seront mises en place par 
les Services Techniques de la Mairie. 
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ARTICLE 4 : 

Les infractions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et 
poursuivies conformément aux lois. 

ARTICLE 4 : 

Les véhicules en infractions feront l’objet d’une mise en fourrière immédiate par les 
services de police aux frais des contrevenants 

ARTICLE 7 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 

- Monsieur le Commissaire, commissariat de la circonscription de Melun, 

- Police Municipale, 

- Le SDIS 

- Les Services Techniques 

- Transdev 

 

Chargés chacun en ce qui le concerne d'en assurer l'exécution. 
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